
 
COMITÉ DE JUMELAGE DE VIROFLAY 
Siège social : Mairie de Viroflay 
 
 
 

BULLETIN D'ADHÉSION OU DE RÉ-ADHÉSION POUR L'ANNÉE 2014 
Cotisation annuelle : 13 euros par famille 

 
 
Mr Mme Mlle :  

 

Adresse :  

 

Tél. (fixe et/ou mobile) :          

 

e-mail :  

 
 
… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … 
 
Chèque à libeller au nom du Comité de Jumelage de Viroflay  
et à adresser accompagné du présent bulletin complété  
à Marie-Christine DUDA - Mairie de Viroflay  
 place du Général de Gaulle – 78220 Viroflay 
 
Merci pour votre soutien et/ou votre participation aux activités du Jumelage 
 


